
Montpellier le 6 janvier 2012
              

Une cartographie simplifiée des zones inondables
 en Languedoc-Roussillon

La cartographie  des  zones inondables  au  format  simplifié,  utilisable  par  tous,  est
accessible à partir de la page « risques » du site internet de la Direction régionale de
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)  http://www.languedoc-
roussillon.developpement-durable.gouv.fr/la-cartographie-des-zones-a2314.html

Ces  cartes  permettent  de  repérer  les  zones  du  territoire  non  inondables,  sur
lesquelles un développement durable sans risque inondation est envisageable.

***************************

La  cartographie  des  zones  inondables  est  une  représentation  des  zones  du  territoire
susceptibles d'être inondées suite à un phénomène naturel d'intensité donnée.

En Languedoc-Roussillon, la quasi  totalité des bassins versants et la totalité du littoral ont
été étudiés via  une méthodologie nationale  basée sur  l'hydro-géomorphologie.  Ainsi,  les
zones inondables de la région LR sont définies de manière homogène et pérenne.
Cette méthodologie permet de compléter des connaissances, jamais exhaustives, des crues
ou submersions marines antérieures, en dressant l'atlas de toutes les zones susceptibles
d'être  inondées,  quel  que  soit  le  type  d'événement  naturel  passé  ou  futur.  Ces  cartes
annexées d'un rapport de présentation, sont appelées Atlas des zones Inondables (AZI).

Les cartes sont disponibles sous de nombreux formats, allant de la simple image numérique,
utilisable  par  tout  public,  à  de  la  donnée plus  aboutie,  utilisée  par  les  gestionnaires  du
territoire ou les bureaux d’étude. Une déclinaison départementale existe.

Le site permet aussi l’utilisation d’une cartographie interactive, plus technique, qui offre la
possibilité  de  consulter  et  de  personnaliser  ses  propres  cartes  en  y  ajoutant  d’autres
éléments (Natura 2000, installations classées…)

Les Atlas des Zones Inondables (AZI)  servent  de base à la transposition de la Directive
Européenne Inondation en Languedoc-Roussillon. 
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